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L’admission en classe de Seconde Générale se fait après une classe de Troisième, sur avis favorable 
du Conseil de Classe. 
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Etre motivé par des études secondaires. 
Envisager des études supérieures longues ou courtes. 
Avoir des capacités d’analyse, de raisonnement, de mémorisation, de synthèse. 
Marquer un intérêt certain pour les sciences du vivant notamment la biologie, l’écologie et 
"l'environnement". 
La classe de seconde est une classe de détermination qui permet à l'élève de choisir son orientation 
vers l’enseignement général (ex : Bac S, ES, L) ou vers l’enseignement technologique (ex :  Bac 
STAV, STT, STI, STL…). 
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Les programmes et les horaires sont ceux des Secondes Générales de l’Education Nationale pour 
toutes les disciplines du tronc commun auxquels se rajoutent des enseignements de détermination  et 
des options : E.A.T.C. et LV2 (allemand / espagnol). 
·  Deux  enseignements de détermination obligatoires : 

�  L’E.A.T.C (Ecologie, Agronomie, Territoire et Citoyenneté) d’une durée de 4 heures 30 par 
semaine est l’enseignement de détermination spécifique aux établissements sous contrat avec 
le ministère de l’agriculture. Cette option permet ainsi aux élèves de tester leurs goûts et leurs 
aptitudes pour la biologie, les techniques agronomiques et les questions de l’environnement et 
de la vie en société. 

�  Un deuxième enseignement de détermination est à choisir entre l’allemand ou l’espagnol. 
·  Les enseignements optionnels proposés à Briacé : 

�  L’enseignement de sciences économiques et sociales, 
�  Une option sport pleine nature avec la pratique de l’escalade, VTT, course d’orientation 

(option poursuivie en 1ère et Tle) 

 

 

 

Lycée d’Enseignement Général et Technologique Privé 
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Enseignements 
Communs 

 
 

 
Français 
Mathématiques 
Physique - Chimie 
Sciences de la Vie et de la Terre 
LV 1 : Anglais 
Histoire - Géographie 
E.P.S. 
 

       
      4 h 30 
      4 h 00 
      3 h 30 
      2 h 00 
      3 h 00 
      3 h 30 
      2 h 00  
 

  22 h 30 
 

 
Enseignements  

De détermination 
obligatoires 

 
E.A.T.C. 
 
LV 2 (allemand ou espagnol) 
 
 

 
      4 h 30 
 
      2 h 30 
 

    7 h  
 

 
Enseignements 

Optionnels 
facultatifs 

 

 
 
Sport : Activité Pleine Nature 
(Escalade, VTT, …) 

ou 
Sciences Economiques 

 
 
       2 h 00 
 
 

2h 30 

 
Remarques :  
- Toutes les matières donnent lieu à des « dédoublements ». 
- Pour les élèves en "difficultés" une aide individualisée est mise en place (travail en 
petit groupe : 1 heure par semaine), en maths et français ainsi que des ateliers 
méthodologiques. 
- Il est proposé aux élèves des ateliers « apprendre à apprendre » dans les domaines 
de la méthodologie, organisation, gestion du stress, 
- En cours d’année, l’élève passe deux semaines dans une entreprise pour en observer 
le fonctionnement et réfléchir à son orientation, 
- La pratique de l’équitation est possible pour les internes. 
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Classe de Première " S" (Scientifique) : 33 % 

Classe de Première Technologique (A Briacé) : 55 % 

Autres bacs (ES, L, STT, STI, STG) : 4 % 
Réorientation : 8 % 
Redoublement : 4 %. 


